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SERVICE PUBLIC FEDERAL EMPLOI, TRAVAIL ET CONCERTATION SOCIALE 
 

7 JUIN 2004.  

Arrêté royal rendant obligatoire la convention collective de travail 
du 27 octobre 2003, conclue au sein de la Commission paritaire des 

services de santé, concernant la fixation des modalités de 
détermination de l'ancienneté des travailleurs qui ont achevé avec 

succès une formation infirmière (1) 

(M.B. 07-07-2004) 

 
 
ALBERT II, Roi des Belges, 
 
A tous, présents et à venir, Salut. 
 
Vu la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de travail et les 
commissions paritaires, notamment l'article 28 ; 
 
Vu la demande de la Commission paritaire des services de santé ; 
 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Emploi, 
 
Nous avons arrêté et arrêtons : 
 
Article 1er.  
 
Est rendue obligatoire la convention collective de travail du 27 octobre 2003, reprise en 
annexe, conclue au sein de la Commission paritaire des services de santé, concernant 
la fixation des modalités de détermination de l'ancienneté des travailleurs qui ont 
achevé avec succès une formation infirmière. 
 
Art. 2.  
 
Notre Ministre de l'Emploi est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
Donné à Bruxelles, le 7 juin 2004. 
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ALBERT 
Par le Roi : 
 
Le Ministre de l'Emploi, 
F. VANDENBROUCKE 
_______ 
Note 
(1) Référence au Moniteur belge : 
Loi du 5 décembre 1968, Moniteur belge du 15 janvier 1969. 
 

 
Annexe 
 
Commission paritaire des services de santé 
 
Convention collective de travail du 27 octobre 2003 
 

Fixation des modalités de détermination de l'ancienneté des travailleurs qui ont 
achevé avec succès une formation infirmière  

 
(Convention enregistrée le 12 décembre 2003 sous le numéro 69047/CO/305) 

 
 
Article 1er.  
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des établissements ressortissant à la Commission paritaire des services de 
santé relevant des secteurs de la santé dits "fédéraux", à savoir les hôpitaux privés, les 
maisons de repos et les maisons de repos et de soins (MR et MRS), les soins infirmiers 
à domicile, les centres de revalidation autonomes et les centres de transfusion 
sanguine de la Croix-Rouge de Belgique. 
 
Par "travailleurs", on entend : le personnel ouvrier et employé, masculin et féminin. 
 
Art. 2.  
 
Le travailleur et l'employeur peuvent, après l'achèvement avec succès d'une formation 
infirmière par le travailleur, convenir d'une modification de la fonction du travailleur. 
 
Dans ce cas, un avenant au contrat initial doit être rédigé et signé par l'employeur et le 
travailleur, comprenant obligatoirement les éléments suivants : 
 

- la fonction nouvelle de l'infirmier(ère) ; 
- la nouvelle échelle barémique et éventuellement la catégorie correspondante ; 
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- la nouvelle ancienneté barémique telle que fixée à l'article 3 de la présente 
convention collective de travail ; 

- la date d'entrée en vigueur de cet avenant. 
 
Art. 3.  
 
L'ancienneté barémique du travailleur visé dans la présente convention collective de 
travail, correspond à celle acquise dans la fonction précédente, mais plafonnée à 
l'ancienneté qu'il pourrait faire valoir s'il avait entamé sa carrière dans la nouvelle 
échelle barémique, en tenant compte de l'âge de démarrage du barème. 
 
Si ce mode de détermination entraîne une diminution de la rémunération du travailleur, 
celui-ci bénéficiera, dans la nouvelle échelle barémique, d'une ancienneté barémique 
immédiatement au-dessus du montant de la rémunération qu'il obtenait dans l'ancienne 
échelle barémique. 
 
Art. 4.  
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er octobre 2003. 
 
Elle est conclue pour une durée indéterminée et peut être dénoncée par chacune des 
parties signataires moyennant un préavis de trois mois, notifié par lettre recommandée 
au président de la Commission paritaire des services de santé. 
 
Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 7 juin 2004. 
 
Le Ministre de l'Emploi, 
F. VANDENBROUCKE 
 


